
Résumé

•    Les e-cigarettes ont évolué et il semble que la plupart, sinon l'ensemble des e-cigarettes 
disponibles à l'heure actuelle, délivrent des quantités de nicotine efficaces.
•    Il n'existe pas de données montrant que les e-cigarettes soient dangereuses, particulièrement 
si on les compare au tabagisme.
•    Les e-cigarettes sont utilisées principalement par des fumeurs et des ex-fumeurs, et il n'existe 
pas de données montrant qu'elles soient utilisées par des personnes n'ayant jamais fumé.
•    ASH est favorable à la réglementation des e-cigarettes pour assurer une qualité et une sécurité 
d'emploi aux usagers, mais en l'absence de danger pour l'entourage, ne considère pas approprié 
d'interdire leur utilisation là où il est interdit de fumer.
•    L'agence du médicament britannique (Medicines and Healthcare products Regulatory Agency, 
MHRA) est à l'heure actuelle en train de modifier la réglementation concernant les produits 
contenant de la nicotine, y compris les e-cigarettes. Parallèlement, l'Institut national pour 
l’excellence clinique en santé (National Institute for Health and Clinical Excellence, NICE) est en 
train de développer des recommandations pour la réduction du risque tabagique, qui incluront les 
e-cigarettes et seront publiées en mai 2013.

Substitution nicotinique

Le tabagisme est la principale cause évitable de mortalité prématurée au Royaume-Uni. Le but des 
politiques de santé publique est de réduire les dangers causés par les produits du tabac. Bien que 
la situation idéale soit l'arrêt complet et permanent du tabac, un consensus permet d'envisager une 
approche réglementée de la réduction du risque tabagique1,2,3– un cadre qui permettrait de réduire 
les dangers du tabagisme sans éliminer totalement un comportement qui perdure. De telles 
stratégies se sont avérées efficaces dans le passé, par exemple dans le contexte de l'échange de 
seringues pour les toxicomanes, ou la promotion des rapports protégés pour le VIH.4,5

En 1976, le Professeur Michael Russell écrivait : « Les gens fument pour la nicotine, mais ils 
meurent du goudron ».”6    Effectivement, les dangers du tabagisme proviennent presque 
exclusivement des substances toxiques libérées par la combustion du tabac. Au contraire, les 
produits à base de nicotine pure, bien que potentiellement addictifs, présentent un danger 
considérablement moindre. Les e-cigarettes représentent donc une alternative beaucoup moins 
dangereuse à la consommation de cigarettes pour les fumeurs qui n'arrivent pas ou ne souhaitent 
pas arrêter d'utiliser la nicotine. 

L'Institut national pour l’excellence clinique en santé (National Institute for Health and Clinical 
Excellence, NICE) est en train de développer des recommandations pour la réduction du risque 
tabagique.7  Ces recommandations, qui seront publiées au printemps 2013, visent à informer les 
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fumeurs sur les moyens de réduire les risques de maladies et de mortalité causés par le 
tabagisme. Ces recommandations incluront l'utilisation des e-cigarettes.

C'est quoi une e-cigarette?

Les e-cigarettes, ou cigarettes électroniques, sont des dispositifs permettant de délivrer de la 
nicotine,8  et sont conçues pour ressembler et produire un effet similaire à la cigarette 
conventionnelle. Elles sont proposées sur le marché comme des alternatives moins coûteuses et 
plus sûres que les cigarettes, et pour être utilisées là où il est interdit de fumer, puisqu'elles ne 
produisent pas de fumée.

Une e-cigarette est composée habituellement de trois parties : une batterie, un atomiseur et une 
cartouche contenant de la nicotine. La plupart des cartouches jetables contiennent de la nicotine 
diluée dans du propylène glycol ou de la glycérine, et de l'eau. Le taux de nicotine dans les 
cartouches peut varier et certaines contiennent aussi des arômes.9  Certaines e-cigarettes 
possèdent aussi une diode luminescente à l'extrémité qui s'allume lorsque l'utilisateur tire une 
bouffée. Lorsque l’utilisateur tire sur sa e-cigarette, un détecteur de flux d'air déclenche le 
chauffage de la résistance et vaporise le liquide contenu dans la cartouche. La vapeur créée 
délivre la nicotine à l'utilisateur. Il n'y a pas de fumée passive, mais un peu de vapeur de nicotine 
est libérée dans l'air lorsque l'utilisateur exhale celle-ci.

Les e-cigarettes sont-elles sûres?

Une revue réalisée en 2009 par le groupe de réglementation du tabac de l'OMS indique 
que la quantité de nicotine délivrée et la sécurité d'emploi des e-cigarettes ne sont pas 
définitivement établies.8  Il est certain, qu'en l'absence d'une évaluation clinique complète 
et d'une surveillance de l'effet à long-terme sur la population, la sécurité d'emploi de ces 
produits ne peut être totalement garantie. Par contre, les dangers du tabagisme – la 
principale cause évitable de mortalité au RU – sont parfaitement établis.

ASH Briefing: Electronic Cigarettes 2



La majorité des inquiétudes concernant l'innocuité des e-cigarettes provient de l'absence 
de réglementation claire et d'un contrôle de qualité efficace. L'absence totale actuelle de 
supervision de ces produits par les autorités (bien que le MHRA [ndt : agence du 
médicament britannique] soit en train de rédiger des recommandations ; voir la section sur 
la réglementation), fait qu'il existe une grande disparité dans l'efficacité, la quantité de 
nicotine délivrée, et le contenu en nicotine des cartouches, à la fois entre les différentes 
marques, mais aussi parmi les différents produits au sein d'une même marque.9  De plus, 
une étude récente réalisée par la FDA américaine (ndt : agence du médicament des USA) 
a révélé la présence de toxines, à faibles concentrations, libérées par le procédé de 
vaporisation de certaines cartouches.10  Cependant, une autre étude a montré que chez 
des personnes étant passées à l'utilisation de la e-cigarette à la place de cigarettes 
conventionnelles, l'exposition à la nicotine était inchangée, mais l'exposition à certains 
toxiques était considérablement réduite.11

Il n'existe pas de preuve d'un danger provenant de l'exposition répétée au propylène 
glycol, le solvant dans lequel la nicotine est diluée.12,13  Une étude conclut que les e-
cigarettes ont un profile de toxicité faible, sont bien tolérées, et ne produisent que des 
effets indésirables modérés.14

Y a-t-il un risque pour l'entourage?

Bien que les e-cigarettes n’émettent pas de fumée, les utilisateurs exhalent une vapeur 
constituée principalement d'eau. Les éventuels risques liés à l'exposition passive aux 
vapeurs de propylène glycol sont probablement limités à une irritation de la gorge. Dans 
une étude, des animaux ont été exposés pendant 12 à 18 mois à des vapeurs de 
propylène glycol à des doses 50 à 700 fois celles qu'un animal pourrait absorber par 
inhalation. Comparé à des animaux témoins non exposés, aucune irritation locale ou 
généralisée n'a été observée, et les reins, le foie, la rate et la moelle osseuse étaient 
normaux après examen.12

Le fait que les e-cigarettes ressemblent à des cigarettes conventionnelles pourrait 
entretenir la confusion et poser problème lors de leur utilisation dans les lieux publics, 
comme par exemple dans les transports publics.15,16  Cependant, comme l'élément le plus 
distinct du tabagisme est l'odeur de la fumée, qui se répand rapidement, et qu'elle n'existe 
pas avec la e-cigarette, il n'y a aucune raison que cette confusion demeure à long terme. 
De plus, l'absence de risque d'exposition passive à la vapeur d'e-cigarette est rarement 
« considéré comme un avantage » de la e-cigarette.17  En tant qu'alternative au 
tabagisme, il est préférable d'utiliser des e-cigarettes là où l'exposition au tabagisme passif 
pose des problèmes de santé sérieux, comme à la maison ou en voiture.

Les e-cigarettes sont-elles efficaces?

Le degré d'efficacité dépend de ce que l'on mesure. Bien que les professionnels de santé 
soient plus concernés par leur efficacité en tant qu'aide à l'arrêt du tabac, les quatre 
bénéfices les plus rapportés par les utilisateurs sont le fait qu'elles satisfassent l'envie de 
fumer (60% des fumeurs), qu'elles aident à réduire sa consommation de cigarettes (55%), 
qu'elles aident à arrêter de fumer (51%), et qu'elles suppriment les odeurs de tabagisme 
(51%).18,19  L'efficacité varie aussi entre les différents produits, et en fonction des 
utilisateurs et de leurs expériences.20
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A l'heure actuelle au RU, tout produit proclamant explicitement ou implicitement qu'il aide à 
traiter la dépendance tabagique est considéré comme un médicament, et doit dès lors être 
réglementé par l'agence du médicament (MHRA). En conséquence, les fabricants de e-
cigarettes se sont gardés jusqu'à présent de prétendre aider à l'arrêt du tabac. De plus, 
l'OMS a déclaré que « les cigarettes électroniques ne sont pas une méthode de 
substitution nicotinique ayant fait ses preuves ».21

Néanmoins, les enquêtes montrent qu'environ 4 utilisateurs sur 1018  prétendent les utiliser 
dans le but d'arrêter de fumer, et les requêtes de recherche sur internet pour ces produits 
dépassent en nombre celles pour tout autre aide à l'arrêt ou substitut nicotinique.22  
Certaines données suggèrent que l'utilisation de e-cigarettes mène à l'abstinence des 
fumeurs qui n'avaient pas l'intention d'arrêter.23

Les données empiriques sur l'efficacité de la e-cigarette pour l'aide à l'arrêt du tabac sont 
limitées et des études sont encore en cours pour déterminer les risques et les bénéfices 
de ces produits. Certaines études publiées suggèrent que les e-cigarettes sont des 
produits de substitution nicotinique inefficaces et ne produisent que des nicotinémies 
(concentration plasmatique de nicotine) modestes.24  Ces résultats ne semblent cependant 
s'appliquer qu'à des utilisateurs novices, d'autres études chez des utilisateurs 
expérimentés montrent au contraire que ces utilisateurs obtiennent des nicotinémies 
conséquentes.14  On ne sait pas par contre, si ce sont ces utilisateurs expérimentés qui 
utilisent les e-cigarettes plus efficacement, ou si ils choisissent certains produits plus 
performants, que n'utilisent pas les utilisateurs novices.25,26

Néanmoins, il semble évident que les e-cigarettes deviennent de plus en plus fiables 
quant à la quantité de nicotine qu'elles délivrent, et qu'en conséquence elles ont un effet 
bénéfique sur la réduction de l'envie de fumer (craving) et le nombre de cigarettes 
fumées.14   De plus, des études ont même montré que certaines marques de e-cigarettes 
réduisent l'envie de fumer malgré les faibles nicotinémies qu'elles engendrent.27 

Un autre aspect des e-cigarettes qui pourrait les rendre efficaces est leur capacité à 
reproduire le geste de fumer, qui n'est pas suffisamment mis en avant avec les substituts 
nicotiniques. Ceci a été démontré chez des utilisateurs de e-cigarette placebo (sans 
nicotine) qui ont ressenti moins d'envies de fumer (craving), moins de symptômes de 
sevrage, et fumé moins de cigarettes par jour.14

Le bénéfice potentiel et l'efficacité d'aide à l'arrêt perçue par les utilisateurs de e-cigarettes 
ont été testés dans des enquêtes. Ces données sont à interpréter avec précaution, 
puisque ces utilisateurs ont été recrutés sur des forums de discussion d'utilisateurs de e-
cigarettes. Cependant, une enquête réalisée au niveau international a rapporté que 72% 
des utilisateurs croient que la e-cigarette permet de réduire l'envie de fumer et les 
symptômes de sevrage, et que 92% déclarent avoir réduit leur consommation de 
cigarettes conventionnelles. Dans la même enquête, 96% des ex-fumeurs ont déclaré que 
la e-cigarette les avait aidé à arrêter de fumer, et 79% ont émis la peur de reprendre leur 
tabagisme s'ils arrêtaient la e-cigarette.9

Qui utilise des e-cigarettes au RU?

La connaissance des e-cigarettes par le public a crû de façon substantielle ces dernières 
années, grâce en particulier à internet. Entre 2009 et 2011, les recherches pour les termes 
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« cigarette électronique » sur le moteur de recherche Google ont été multipliées par 50,28  

un point sur lequel l'industrie de la e-cigarette a tenté de capitaliser en utilisant des 
bannières publicitaires et créant des sites internet et des pages sur les réseaux sociaux.29

En plus de l'influence d'internet, les politiques anti-tabac semblent aussi avoir favorisé le 
développement de la e-cigarette.30

Selon l'enquête ASH YouGov, la connaissance de l'existence de la e-cigarette a augmenté 
fortement. Par exemple, dans cette enquête, le nombre de fumeurs n'ayant jamais 
entendu parlé de e-cigarettes est passé de 38% en 2010, à 21% en 2012.31   
Simultanément, le nombre d'utilisateurs a doublé. Selon une autre enquête de ASH, 3% 
des fumeurs utilisaient des e-cigarettes en 2010, et ce chiffre est passé à 7% en 2012. De 
même, le nombre de personnes ayant simplement essayé la e-cigarette a plus que 
doublé, passant de 9% en 2010 à 22% en 2012 (voir la figure 1).

ASH estime qu'il y a actuellement 650 000 à 700 000 utilisateurs courants au RU. Ces 
utilisateurs sont principalement des fumeurs et des ex-fumeurs ; avec peut-être quelque 
chose comme 125 000 personnes ayant remplacé la cigarette par la e-cigarette. Il semble 
par ailleurs que le nombre de non fumeurs utilisant régulièrement la e-cigarette est 
négligeable. 31,32

Réglementation

Actuellement, les e-cigarettes ne tombent pas sous l'effet de l'interdiction de fumer dans 
les lieux publics, et les utilisateurs peuvent donc utiliser la e-cigarette dans les bars, les 
restaurants et dans les transports publics.

ASH Briefing: Electronic Cigarettes 5



Un avantage de l'interdiction de fumer souvent mis en avant est le fait qu'elle permet de 
dé-normaliser le tabagisme, rendant celui-ci inadapté à la norme sociale. L’interdiction de 
fumer dans les lieux publics a renforcé l'idée dans l'esprit des gens que ce comportement 
jugé normal autrefois, et devenu anormal et déplacé. Certaines personnes ont peur que la 
e-cigarette minimise ce processus et affaiblisse ces interdictions de fumer au travail ou 
dans les transports publics. Cependant, rien de tout cela n'est évident pour l'instant.

Les e-cigarettes sont soumises aux lois de protections des consommateurs et leur sécurité 
d'emploi est sous la responsabilité des corps de surveillance du commerce. En 2010, 
l'agence du médicament britannique (Medicines and Healthcare Products Regulatory 
Agency, MHRA) a lancé une consultation publique sur la nécessité de réglementer ces 
produits.33  A la suite de cette analyse initiale, une période de recherche complémentaire, 
coordonnée par le MHRA et menée par un groupe d'experts, a été commissionnée. Ceci 
mènera a une décision finale qui sera rendue en 2013. En attendant, le MHRA travaille 
avec les fabricants de e-cigarette afin de développer un code de bonnes pratiques afin de 
favoriser les produits de meilleure qualité.

En plus de ce travail du MHRA, le Ministère de la Santé a demandé à NICE (l'Institut 
national pour l’excellence clinique en santé) de publier ces propres recommandations sur 
la e-cigarette dans le cadre d'une approche globale de la réduction du risque tabagique, la 
publication est prévue en mai 2013. Il existe aussi une proposition de régulation de tous 
les produits contenant de la nicotine dans le cadre de la révision de la Directive 
européenne sur les produits du tabac.34

Conclusion

ASH estime que si les e-cigarettes sont réglementées afin d'assurer une bonne efficacité 
et une bonne sécurité d'emploi, elles devraient être mises à disposition dans le but de 
réduire le risque tabagique. Si nous reconnaissons qu'il faut continuer à faire de l'aide à 
l'arrêt du tabac une priorité, nous reconnaissons aussi que de nombreux fumeurs ne 
souhaitent pas arrêter de fumer ou ont beaucoup de difficultés à arrêter. Ces fumeurs 
devraient être encouragés à utiliser des substituts nicotiniques, qui délivrent en toute 
sécurité de la nicotine sans toutes les substances dangereuses contenues dans la fumée 
de tabac. La majorité des maladies causées par le tabagisme sont dues à l'inhalation de 
cette fumée contenant des centaines de substances toxiques, alors que la nicotine ne 
présente quasiment pas de danger. 

Les e-cigarettes, qui délivrent de la nicotine sans les substances toxiques contenues dans 
la fumée de tabac, ont toutes les chances d'être moins dangereuses que les cigarettes. 
De plus, les e-cigarettes réduisent l'exposition passive à la fumée de tabac là où fumer est 
autorisé, car elles n'émettent pas de fumée. Néanmoins, la nicotine est une substance 
addictive, la qualité et l'efficacité des e-cigarettes est très variable, et les fumeurs n'ont pas 
de certitudes quant à leur efficacité.

Au Royaume-Uni, la législation anti-tabac est faite pour protéger le public des effets nocifs 
de l'exposition à la fumée de tabac. ASH considère que les e-cigarettes ne devraient pas 
être soumises à cette législation.
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ASH briefings are available on our website at www.ash.org.uk/briefings

ASH Briefing: Electronic Cigarettes 8

http://www.ncbi.nlm.nih.gov/pubmed/22987874
http://www.ash.org.uk/briefings
http://ash.org.uk/files/documents/ASH_715.pdf
http://ec.europa.eu/health/tobacco/docs/com_2012_788_fr.pdf

